ARRETE DE MISE EN CONGE DE PROCHE AIDANT
DE M………………

GRADE …………….
Le Maire (ou le Président) de ………………,

Vu le code général des collectivité territoriale,
Pour les agents contractuels de droit public : Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Pour les agents à temps non complet : Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Pour les stagiaires : Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2020-1557 du 8 décembre 2020 relatif au congé proche aidant dans la fonction publique, 

Vu le décret n°2020-1208 du 1 octobre 2020 relatif à l’allocation journalière du proche aidant ou de l’allocation journalière de présence parentale

Considérant que le congé de proche aidant est accordé de droit par période de 3 mois renouvelable dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière, lorsque les personnes mentionnées à l’article L 3142-16 du code du travail présente un handicap ou une perte d’autonomie d’une particulière gravité, 
Considérant que la demande de l’agent doit parvenir au moins 1 mois avant le début du congé ; qu’elle doit préciser les dates prévisionnelles du congé ainsi que les modalités d’utilisation ; que cette demande doit être accompagnée des pièces justificatives mentionnées à l'article D. 3142-8 du code du travail.
Considérant que le congé de proche aidant peut être utilisé

· Soit pour une période continue

· Soit une ou plusieurs périodes fractionnées d’au moins une demi-journée

· Soit sous forme d’un service à temps partiel 
Considérant que M ………………………. n'a pas bénéficié de jour de congé de proche aidant au cours de sa carrière,

OU

Considérant que M ………………………… a déjà bénéficié d'un congé de proche aidant d’une durée de ………..…., au cours de sa carrière,

Vu la demande de M…………., par le courrier en date du …………., sollicitant le bénéfice d’un congé de proche aidant, ses modalités de mise en œuvre, 
Vu le certificat médical attestant que l’état de santé de M. …………. (nom, prénom et lien avec l’agent), nécessite son accompagnement,
Vu la pièce justificative attestant le lien de parenté, 
Considérant que M…………. remplit les conditions requises pour bénéficier d’un congé de proche aidant (conjoint, concubin, partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ascendant, descendant, enfant dont il assume la charge, collatéral jusqu’au 4ème degré, un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu’au 4ème degré de son conjoint, concubin ou partenaire lié un pacte civil de solidarité).

Considérant que le congé de proche aidant est accordé de droit,

A R R E T E              

ARTICLE 1 : 
A compter du …………., M…………., né(e) le …………., …………. (grade) est placé(e) en congé de proche aidant pour une période continue d’une durée de …………. (pour une période d'une durée maximale de 3 mois, renouvelable et dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière), soit jusqu’au
Ou

A compter du …………., M…………., né(e) le …………., …………. (grade) est placé(e) en congé de proche aidant pour une durée de …………. (durée maximale de 3 mois, renouvelable et dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière), utilisé par périodes fractionnées d’au moins une demi-journée dans les conditions suivantes : ………………………………………………...( indiquer le planning)..
Ou

A compter du …………. M. …………., né(e) le …………., …………. (grade) exercera ses fonctions à temps partiel au titre du congé de proche aidant à raison de ………% (quotité de 50, 60, 70 ou 80 %) du temps plein, pour une période de …………. . (pour une période d'une durée maximale de 3 mois, renouvelable et dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière), soit jusqu’au
L’agent peut modifier les dates prévisionnelles et les modalités d’utilisation choisies. Dans ce cas, il en informe par écrit l’autorité territoriale en respectant un préavis d’au moins 48 heures. 

ARTICLE 2 : 
Pendant cette période, M……….. ne perçoit aucune rémunération. 

Ou

(Lorsque le congé est transformé en période d’activité à temps partiel) Pendant cette période, l’agent percevra ………….% (attention prendre 6/7ème dans le cas d’un 80 %) du traitement, des primes et indemnités. Le supplément familial de traitement ne peut être inférieur au montant minimum versé aux fonctionnaires travaillant à temps plein ayant le même nombre d’enfants à charge.

ARTICLE 3 : 
La durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif pour l’avancement et ne peut être imputé sur la durée des congés annuels.
Toutefois, pour les fonctionnaires stagiaires, le stage est prolongé du nombre de jours de congé pris.
La période de congé est prise en compte, dans la constitution du droit à pension du fonctionnaire et dans la liquidation de sa pension, sous réserve qu'il s'acquitte de ses cotisations retraite à l'issue de son congé. La cotisation est calculée sur la base du traitement brut que l’agent aurait perçu s'il n'avait pas bénéficié du congé.

ARTICLE 4 : 
Pour les fonctionnaires :

Au cours de la période du congé de proche aidant, le fonctionnaire reste affecté dans son emploi.

Pour les contractuels :

Au cours de la période du congé de proche aidant, l’agent contractuel conserve le bénéfice de son contrat ou de son engagement, dans les conditions de réemploi définies aux articles 33 et 34 du décret n°88-145.
ARTICLE 5 : La demande de renouvellement du congé doit être adressée au moins 15 jours avant le terme du congé.
Cependant le congé peut être renouvelé sans délai, lorsque la demande de renouvellement du congé de proche aidant ou la modification de sa modalité ou de ses modalités d'utilisation et de ses dates prévisionnelles intervient pour l'un des motifs suivants :
1° La dégradation soudaine de l'état de santé de la personne aidée ;
2° Une situation de crise nécessitant une action urgente du proche aidant ;
3° La cessation brutale de l'hébergement en établissement dont bénéficiait la personne aidée.
Dans ces cas, l’agent transmet, sous 8 jours, à l'autorité territoriale le certificat médical qui atteste de la dégradation soudaine de l'état de santé de la personne aidée ou de la situation de crise nécessitant une action urgente du proche aidant ou l'attestation qui certifie de la cessation brutale de l'hébergement en établissement.
ARTICLE 6 : 
L’agent peut mettre fin de façon anticipée à son congé ou y renoncer dans les cas suivants :

1° Décès de la personne aidée ;

2° Admission dans un établissement de la personne aidée ;

3° Diminution importante des ressources du fonctionnaire ;

4° Recours à un service d'aide à domicile pour assister la personne aidée ;

5° Congé de proche aidant pris par un autre membre de la famille ;

6° Lorsque l'état de santé du fonctionnaire le nécessite.

Il informe par écrit l'autorité territoriale au moins 15  jours avant la date à laquelle il entend bénéficier de ces dispositions.

En cas de décès de la personne aidée, ce délai est ramené à 8 jours.
ARTICLE 7: 
La Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.      
      






Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le .....................................  Signature de l’agent :
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